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Étape I (extérieur) et préparation de l’étape II (intérieur) 
 
L’église Notre-Dame, élément majeur d’une fondation de chanoines dont le cloître est aussi 
conservé, occupe la place centrale de l'impressionnant promontoire dominant la ville de 
Neuchâtel où est situé, outre cet ensemble religieux, le château, siège du pouvoir politique. 
Le chantier de l’église a été initié à la fin du 12ème siècle dans un style roman rhénan pour 
se terminer vers 1270 dans un style s’apparentant plutôt à l’architecture bourguignonne.  
La Collégiale est érigée sur un plan basilical avec chevet à trois absides. La croisée est 
surmontée d’une grande tour lanterne, tandis que les deux tours à l’est, prévues dès le 
début, n’ont été construites qu’aux 13ème et 19ème siècles. L’entrée principale ouest est 
protégée par un porche; l’entrée sud, le portail Sts. Pierre et Paul, donne un accès direct au 
chœur. En 1372, avec le tombeau des comtes de Neuchâtel, un chef-d’œuvre de la 
sculpture médiévale a été érigé dans le chœur (le « cénotaphe » a été restauré en 1998-
2001 par l'atelier Marc Stähli et n’est pas touché par les travaux actuels).  
Sous la direction de Ferdinand Stadler, une restauration complète a été exécutée par Léo 
Châtelain dans les années 1867-70. Elle est profondément intervenue dans l’édifice et 
marque son aspect actuel, le bâtiment ayant été transformé dans maints détails et dans 
pratiquement toutes ses surfaces et ses aménagements intérieurs. La 
conservation/restauration actuelle tient compte de ce fait; les acquis de cette dernière 
grande restauration servent de ligne directrice pour les considérations de base et les 
décisions concernant les détails. 
 
Préparation 
Des dégradations importantes des façades et toitures, des dégâts à l’intérieur dus à des 
infiltrations d’eau ainsi que des problèmes de fonctionnalité et de sécurité ont conduit à un 
projet de restauration de l’ensemble. L’église est propriété de la ville de Neuchâtel. Elle 
ne sert pas seulement de lieu cultuel, mais aussi d’espace culturel. Cette double vocation 
lui assure – malgré sa position en dehors des chemins habituels des Neuchâtelois – une 
occupation assez dense (encore intensifiée par les touristes) et, en conséquence, malgré 
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son éloignement de la ville et l’accès plutôt pénible, une forte présence dans la conscience 
de la population.  
L’organisation de l’opération comprenait une Commission de Construction, présidée par 
le conseiller communal en charge (Valérie Garbani, suivie par Olivier Arni) et s’occupant 
surtout des questions politiques et financières, et une Commission Technique, responsable 
pour les décisions d’ordre déontologique et exécutoire. Cette dernière était menée par 
Pascal Solioz et Fabien Coquillat (direction de l’urbanisme, de l'économie et de 
l'environnement de la Ville); le conservateur cantonal Jacques Bujard et le soussigné en 
étaient membres, ainsi que les architectes (l’association d’architectes AMSt.-N composée 
de Christophe Amsler, Danilo Mondada et Orlando Agustoni) choisis sur appel d’offre. La 
répartition des tâches et des décisions entre les questions politiques et celles de 
déontologie et de technique s’est avérée efficace. Au sein de la Commission Technique, 
une attention critique dans les questions professionnelles, mais amicale dans l’ambiance 
humaine était favorable au travail et à l’approfondissement des solutions.  
Dans une première phase, un avant-projet d’ensemble a été développé. Il comprenait 
toutes les étapes prévues: la conservation/restauration de l’extérieur – la 
conservation/restauration du cloître situé au nord – la conservation/restauration de 
l’intérieur de l’église – une nouvelle salle de paroisse dite Salle de l’Esplanade (prévue 
adjacente au cloître, à ouest) – l’aménagement des espaces extérieurs. Cette vue globale a 
permit de définir les interdépendances des différents éléments et l’estimation des coûts 
globaux de l’opération. Il était évident que celle-ci devait être exécutée en plusieurs étapes.  
Le présent rapport traite de la première étape des travaux, qui comprenait la 
conservation/restauration de l’extérieur de la Collégiale et du gros-œuvre du cloître. Le 
présent rapport reflète l’optique de l’expert fédéral concernant les points qui lui semblent 
être remarquables. Un rapport final et exhaustif des architectes contiendra une synthèse en 
supplément aux multiples rapports techniques et aux procès-verbaux détaillés. En plus, un 
manuel d’entretien définira ce qui doit être contrôlé, entretenu, quand, à quels intervalles et 
par qui. Ce document servira également à contrôler la durabilité des interventions. 
Le chantier s’est déroulé d’août 2009 à octobre 2013 (temps des échafaudages), avec 
quelques finitions en 2014. Le budget global était de 8’476'000.- (dont 176'000.- pour le 
traitement du recours des restaurateurs). L’inauguration a eu lieu le 20 avril 2014. 
Dans une étape préliminaire, des travaux de base très complets ont été entrepris. En font 
partie la connaissance historique approfondie du monument et l’inventaire des sources 
écrites et iconographiques – un relevé systématique et précis de la Collégiale et de son site 
– une étude sur la géologie de la colline et son régime des eaux – des études sur la 
condition des enceintes, soutènements et arbres – des inventaires des collections 
lapidaires et du mobilier liturgique ainsi qu’un résumé des connaissances archéologiques – 
l’étude de l’état des structures en maçonnerie et des charpentes de la Collégiale ainsi que 
des constructions au sol – pour l’extérieur, l’étude de l’état des parements extérieurs avec 
relevé lithologique et des toitures avec des sondages et premiers essais des restaurateurs 
– à l’intérieur, l’étude de l’état des enduits des voûtes, les orgues, la physique du bâtiment, 
les installations techniques – l’étude de l’état du cloître et le bilan des fouilles 
archéologiques. 
Un système cohérent d’archivage a été établi. Un site internet et un espace d’information 
dans la Collégiale même étaient mis en place pour l’information du grand public. Divers 
groupes de travail étaient actifs pour assurer les liens avec les utilisateurs et les spécialistes 
des orgues et pour établir une bonne coordination entre la Ville et l’État. 
Les travaux préparatoires pour les soumissions des travaux extérieurs comprenaient 
également les premiers essais, approfondis durant la procédure de soumission. Les travaux 
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les plus importants étaient ceux du traitement de la pierre en façade, comprenant dans le 
même lot tous les corps de métier concernés (maçonnerie, taille de pierre et conservation-
restauration). Avant adjudication, un groupe d’experts a procédé à un examen approfondi 
des propositions. L’adjudication au consortium Muttner-James-Facchinetti-Zuttion, mené 
par Michel et Elisabeth Muttner, Le Landeron, a été contestée par un concurrent, le 
consortium Stähli-Nussli-Burla-Loda sous la conduite de Marc Stähli, Auvernier. Celui-ci a 
déposé un recours au Tribunal Cantonal, puis au Tribunal Fédéral. La procédure a coûté au 
maître de l’ouvrage un somme de CHF 176'000.- et retardé le chantier de 15 mois, sans 
pourtant changer la décision, jugée pertinente par les tribunaux. Cet événement montre une 
fois de plus que les procédures selon les règles GATT/WTO ne demandent pas seulement 
des efforts très importants pour la préparation et le déroulement d’une adjudication, mais 
« invitent » des concurrents à faire recours – les avantages d’une procédure correcte sont 
payés très chers. 
 
Travaux 
La première phase s’est intéressée aux parties hautes : tour lanterne, flèches, toiture. La 
tour lanterne posait des problèmes particuliers. La structure de la charpente, relevée en 
détail, était surtout endommagée dans les appuis des chevrons, qui ont dû être consolidés. 
La pourriture nécessitait le renouvellement de la partie supérieure du poinçon de la 
charpente, avec le renouvellement des portions d'arêtiers attaquées. Pour améliorer la 
stabilité des murs quelque peu déformés, notamment dans le cas de tremblements de terre, 
de nouveaux tirants horizontaux sur deux niveaux formant des ceinturages ont été mis en 
place. Ils ont nécessité des forages, exécutés avec haute précision par Geoconsult SA. Sur 
l’extrados de la voûte, une isolation thermique a été posée (béton léger Leca, afin d’égaliser 
la surface en terre battue, et pose d’une isolation en misapor); ce même principe sera aussi 
retenu pour les combles de la nef. 
Les deux flèches, emblèmes de la ville, remontent au 19ème siècle, mais sont posées sur 
des tours d'âges très différents ; après des interventions de restauration dans les années 
1960, les interventions sur la pierre jaune pouvaient être limitées à un strict minimum. En 
très grande partie, elles se sont concentrées sur un nettoyage mesuré (premier brossage à 
sec, second brossage à l'eau faiblement additionnée d'eau oxygénée), tout en veillant de ne 
pas arriver à un effet trop clean qui manquerait d’impression d'ancienneté. Les traces 
blanchâtres laissées par les lichens ont été intégrées chromatiquement avec un glacis 
silicate (des zones témoins ont été conservées pour un suivi ultérieur).  
Les parties fissurées ont pu être principalement consolidées avec un épinglage et un 
remplissage des cavités avec un mortier approprié ; les lacunes des formes extérieures ont 
été remodelées avec du mortier aux endroits où elles gênaient la lecture. Pourtant, 
quelques blocs, avant tout vers le haut des flèches, étaient tellement endommagés qu’un 
remplacement a semblé indispensable, entre autres un fût de colonne ainsi que deux croix 
surmontant la façade pignon nord et le transept sud. Toutes ces décisions ont été prises 
par la Commission Technique d’entente avec les restaurateurs et les tailleurs de pierre. Les 
pièces provenant du chantier ont été récupérées et seront installées dans un endroit 
approprié encore à définir. 
Les croix sommitales des flèches en ferronnerie ont été démontées. Elles sont tenues par 
des tiges en fer ancrées dans la pierre. Toutes les parties ont été restaurées, seules 
quelques pièces ont dû être remplacées. 
Les rampants de pierre n’ont pas été recouverts par une tôle protectrice de ferblanterie 
(impact visuel trop important), par contre un renvoi d'eau en ferblanterie inséré dans le joint 
sous couverte a été réalisé. Dans les cercles de la rosace occidentale, une solution pour 
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l'évacuation des eaux stagnantes dans les tores inférieurs des claveaux par le percement 
d'un exutoire avec une garniture en ferblanterie a été décidée. Ces deux exemples 
montrent comment la longévité peut considérablement être améliorée par de petits ajouts.  
Pour la couverture, Châtelain avait utilisé des tuiles vernissées disposées selon un dessin 
de losanges. Une étude des tuiles en place et de leur solde existant a été effectuée. Une 
grande partie des toitures a pu être recouverte avec les tuiles de l’époque. Les tuiles 
vernissées manquantes ont été fabriquées par les tuileries de Rapperswil. La ferblanterie a 
été entièrement renouvelée. 
Les façades de la nef et des bas-côtés, restaurées dans une deuxième phase, ne 
posaient pas de problèmes particuliers. Une exception est le restant du cadran d’horloge 
sur la façade sud (il ne s’agit pas d’un cadran solaire, mais d’un cadran "deux fois douze 
heures"), partiellement détruit par la modification du pignon au 18ème siècle. En tenant 
compte de leur mauvais état, les peintures ont été nettoyées et consolidées; une intégration 
retenue des lacunes permet une lecture correcte. Sur l’ensemble de la façade sud, les 
vestiges d’anciennes pellicules picturales ont été nettoyés et refixés. Dans le porche 
occidental, les enduits des voûtains ont pu être largement conservés et consolidés; le décor 
à filets de bordure de Châtelain, par contre, avait été repeint dans le courant du 20ème siècle 
et a dû être restitué (témoins en place). 
Les parties plus anciennes de l'édifice, comprenant notamment les absides du chœur, 
nécessitaient un soin particulier. Après divers essais, un nettoyage par rayonnement laser 
pour la suppression des croûtes noires, technique approuvée par le laboratoire CSC, a 
donné un rendu excellent. En un secteur peu visible une zone témoin a été laissée sans 
nettoyage. Les marques peintes en parement (provenant d'un remaniement du 17ème siècle 
et du chantier Châtelain) ont été conservées. Les éléments décorés sculptés (bases de 
colonnettes engagées) ont été traités au moyen de consolidant et de solin en mortier (seule 
exception, la base de colonnette engagée nord de l’abside nord qui a été légèrement 
reprofilée, ce qui lui a redonné une lisibilité générale). Les marques lapidaires, nombreuses 
sur les parements romans, ont été répertoriées et les rhabillages récents qui masquaient 
plusieurs d'entre elles ont été enlevés. 
Une étude du Vitrocentre Romont démontrait que l’état des vitraux ne nécessitait pas 
d’interventions importantes, des réparations locales étant suffisantes. Il s’agissait surtout de 
rétablir l’étanchéité des vitraux, qui est essentielle pour éviter des déperditions de chaleur 
trop importantes. Par contre, des verres extérieurs contre les effets du vent et des pluies 
battantes ont été ajoutés sur les fenêtres de la tour lanterne ; ils sont ventilés vers 
l’extérieur. Des petites rigoles empêchent désormais l’eau de condensation de couler sur 
les faces intérieures.  
Dans le cloître des investigations archéologiques (direction Christian de Reynier) ont été 
entreprises avant le commencement des interventions. Le front nord, fortement 
endommagé, a été sondé soigneusement par les archéologues et un relevé pierre à pierre 
de l'élévation a été fait avant son ré-enduisage selon les derniers témoins conservés. Les 
essais montraient qu’une couverture minimale et un badigeon frais sur frais s’approchaient 
le mieux des témoins restants. Lors de la restauration Châtelain, les enduits intérieurs avait 
entièrement remplacés par un mortier au ciment qui présentait des dommages et des 
difficultés en tenue d’eau. Les deux murs nord et est ont donc été décrépis et recouverts 
d’un enduit à la chaux avec grain fin. Le mur est, reconstruit lors de la réalisation de la salle 
du Grand Conseil, avait reçu un enduit ‘rustique’ au 20ème siècle. Celui-ci sera supprimé lors 
de la deuxième étape des travaux. 
Côté Collégiale, les arcatures du 13e siècle remontées par Châtelain étaient couvertes de 
tuiles romaines fixées au mortier sur une arasée de ciment. Cette construction ayant 
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provoqué des dégâts importants (ruissellement incontrôlable, sels), elle a été remplacée par 
une couverture aérée en ferblanterie, laissant passer l’eau de ruissellement entre l'arcature 
et le bas-côté de la Collégiale. 
L’utilisation et l’aménagement du corps de bâtiment entre le cloître et la salle du Grand 
Conseil, jadis partie du cloître et réorienté en 1870 vers la nouvelle salle, ont longuement 
été discutés. Suite à la suppression de la voie de circulation au nord de la Collégiale, un 
nouveau local pourra être aménagé. D’entente avec le canton, il a été possible de trouver 
une solution qui permet à la paroisse de disposer des locaux indispensables pour son 
fonctionnement, notamment pendant les concerts. Certains locaux seront utilisés 
conjointement par la paroisse et l’État. 
Une autre question concernait les efflorescences de sels sous le porche du portail 
principal. Après des examens et investigations poussés, comprenant des fouilles en 
profondeur, il a été décidé d’aspirer les sels et de poser de compresses d’eau 
déminéralisée. Après 3 ans de soins, les efflorescences ont diminué considérablement. Il 
sera important de continuer les efforts et, surtout, de renoncer à un salage de la zone 
d’accès pendant la période froide. En plus, en raison de l’eau stagnante sous le porche, il a 
été décidé d’introduire une rigole mince (section conique) placée autour du carrelage 
d’origine pour évacuer les eaux de pluie et, en complément, d’une rigole récoltant les eaux 
du parvis dirigées par la pente existante vers la collégiale tout en ventilant la construction 
souterraine de l’emmarchement. Les travaux correspondants ont été exécutés en 2015. 
 
Étape II 
En parallèle avec les travaux à l’extérieur, les questions importantes de l’étape II, la 
conservation/restauration de l’intérieur, ont été étudiées. Si pour les parois et les voûtes, le 
décor Châtelain pourra, selon les sondages et essais, être maintenu, pour le sol des 
modifications ne pourront pas être évitées. Il est prévu de maintenir le carrelage Châtelain 
dans le chœur, tandis que dans la nef, tout en gardant la grille centrale du chauffage du 
19ème siècle, un sol en terrazzo est prévu. Les bancs seront placés sur des ‘ilots’ en bois. 
Pour améliorer leur confort (une variante avec des chaises a été écartée), le projet 
préliminaire prévoit de petites interventions (inclinaison du siège, coussins). Des réflexions 
ont aussi été faites sur les sas des entrées, qui en principe seront conservés; les tambours 
seront partiellement élargis pour permettre un accès plus facile et répondre aux exigences 
de sécurité (sortie de secours).  
Sur le plan technique, une expertise énergétique permettant de déterminer les épaisseurs 
et les caractéristiques d’isolation des matériaux a été établie. Un chauffage par le sol est 
préconisé, qui ferait office de chauffage d’appoint (14°C), complété par un chauffage à air 
chaud pulsé (18°C) lors de manifestations. Les études ont été complétées par une 
modélisation des flux d’air (Planair en collaboration avec l’université de Belfort). Un premier 
projet d’éclairage de l’intérieur a aussi été retenu; il travaille avec des « lustres », placés 
dans la nef et autour des colonnes. Ainsi, on pourra tenir compte des différentes 
manifestations: culte, concert, cérémonie officielle, visite. Avec une étude concernant le 
phasage des interventions durant l’étape II dans l’église, on pourra assurer en tout temps le 
maintien d'une partie de l’édifice utilisable. 
Une question épineuse se posait avec les orgues, soit l’orgue Walcker de 1870 avec des 
modifications de 1952, placé sur une tribune dans le bas-côté nord et qui n'est actuellement 
plus en service, et l’orgue St. Martin de 1996 posé au sol dans le bas-côté sud, l’orgue 
utilisé actuellement. Pour la Commission Technique il était évident que l’orgue St. Martin 
(commandé en son temps sans consentement des Monuments Historiques) gêne 
sensiblement l’impression spatiale et, formant un bouchon, la circulation dans le bas-côté 
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sud; en plus, à cause de sa sensibilité aux changements de température, il condamne le 
portail sud, verrouillé depuis des années. La recherche d’un autre emplacement 
(latéralement dans la nef principale ou dans un des bas-côtés, devant un nouveau sas du 
portail ouest, sur la galerie (chapelle St. Michel) sous la rosace) n’apportait pas de solution 
valable. Vu le financement en 1996 par des mécènes privés, une vente à une autre église 
était jugée délicate. Finalement, d’entente avec les spécialistes des orgues, dont l’expert 
fédéral Andreas Zwingli, on a finalement trouvé une solution en interchangeant les 
emplacements des deux orgues. Ainsi l’orgue St. Martin aura sa place dans le bas-côté 
nord, où le cénotaphe a de toute façon l’effet d’interrompre l’espace, tandis que l’orgue 
Walcker, placé sur une nouvelle tribune dans le bas-côté sud (la tribune de 1870 au nord 
était placée un mètre plus haut que l'actuelle, de 1952), permettra une vue sur toute la 
longueur du bas-côté, une circulation libre, le dégagement et l’ouverture de la porte Sts. 
Pierre et Paul. 
Un projet pour l’étape II avec un rapport exhaustif et un devis général ont été établis. 
(Travaux de conservation-restauration, étape II. Annexes au rapport du Conseil Communal 
au Conseil Général concernant une demande de crédit pour la deuxième étape de 
restauration et de mise en valeur de la collégiale AMStN - Amsler, Mondada, Agustoni 
architectes EPF - 26 septembre 2013). Ce rapport a été adopté à l'unanimité par le Conseil 
général de la Ville de Neuchâtel le 31 mars 2014; un rapport similaire sera soumis en 2015 
au Grand Conseil pour la subvention cantonale. 

 

Personnes et entreprises impliquées: 
Conseillers communaux Valérie Garbani – Olivier Arni 
Administration communale Fabien Coquillat et Pascal Solioz, direction de l’urbanisme, 

de l'économie et de l'environnement 
Conservateur cantonal Jacques Bujard 
Architectes  Association d’architectes AMSt.-N: Christophe Amsler, 

Danilo Mondada et Orlando Agustoni 
Ingénieurs civils GTG Glauser, Tara, Grandjean 
Conservateur/restaurateurs Michel et Elisabeth Muttner, Le Landeron avec Julian James 
Travaux sur façades Entreprises Facchinetti et Zuttion, Neuchâtel 
Charpente Entreprise Aiassa SA, Valangin 
Couverture Vincent Waridel, Neuchâtel 
Ferblanterie Gottburg Sa, Boudry 
Menuiserie Société Technique SA, Marin-Epagnier 
Serrurerie métallique Métal système Brauen SA, Les Geneveys-sur-Coffrane 
Vitraux Pascal Moret, Cugy 
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1, 2 La Collégiale en 2009 et en 2014 

 
3 Plan des périodes de construction 
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4, 5 Un nettoyage modéré : Pierre avant (en haut) et après deux essais de  

nottayage – altération de pierre en profondeur 
 

    
6, 7 Un des rares exemples de remplacmeent de pièces – fresque façade sud, 

transept. 
 

 
8 Le chantier avec les échantillons de teintes pour l'enduit renouvelé du cloître. 
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9, 10 Porche : réparation de crèpes et sondages du décor 1870 – charpente de la tour 

lanterne. 
 

    
11, 12  Orgues Walcker et orgues Saint Martin 
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13 Chantier en cours de finition. 
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Étape I bis (cloitre) 
 
Le présent rapport s’ajoute au rapport concernant l’étape I de la restauration, soit de 
l’extérieur de la collégiale, paru dans le volume des rapports d’experts 2014-15. Ce premier 
rapport a présenté les principales données historiques et l’organisation de cette restauration 
complexe. Les travaux exécutés sur l'extérieur de l'église _ façades, sculptures, fenêtres, 
décor peint, charpente, toitures _ ont été décrits tout en indiquant les questions spécifiques 
à résoudre. Actuellement, les travaux de restauration à l'intérieur de la collégiale sont en 
cours, quasiment terminés dans la partie est de l'église, débutés dans sa partie ouest. En 
règle générale, ils suivent les indications données dans le premier rapport. Après leur 
achèvement, ils feront l'objet d'un troisième rapport. 
Le présent rapport décrit les démarches menées dans le cloître. Le cloître est situé au nord 
de la collégiale, essentiellement sur le même niveau que le sol de l'église, qui, à cet endroit, 
est supérieur de presque un mètre à celui du niveau environnant. Pour des raisons 
d'accessibilité à la salle du Grand Conseil voisine, une liaison carrossable longeant la 
façade nord de l'église a été créée vers 1870 en ouvrant une large arcade à l’est (celle de 
l’ouest remonte au 15e siècle) et en abaissant un couloir de 3.5 mètres de largeur. Cette 
percée, bordée d’un mur avec grille de protection depuis le début du 20e siècle, interrompait 
l'espace du cloître et rompait son lien avec l'église. L’abaissement du niveau mit à nu les 
fondations de l’église et obligea à l'abandon des portes de liaison, qui furent murées et 
recouvertes par de nouvelles parties de façade en pierre de taille. Depuis le nouveau 
passage, des escaliers donnaient accès au cloître. 
Après une réflexion approfondie, il a été décidé d'abandonner cette solution malgré qu'elle 
fasse partie de l'intervention des années 1867-74 de Léo Châtelain, intervention qui sert de 
ligne directrice pour l'ensemble des interventions ; Châtelain lui-même s’était d’ailleurs 
opposé sans succès à la percée. Elle présentait des inconvénients tellement importants 
qu'une solution plus tranquille a été cherchée pour mettre en évidence le rapport direct 
entre l’église et le cloître et rétablir l'espace clos de ce dernier. Le dispositif des arcades et 
arcatures ainsi que la grille de fermeture des années 1900 ont été conservés, avec les 
modifications nécessaires. L'accès au cloître n'est désormais possible que du côté ouest où 
les deux niveaux mentionnés ci-dessus sont reliés par un escalier et une rampe pour 
personnes à mobilité réduite.  
L’utilisation et l’aménagement du corps de bâtiment entre le cloître et la salle du Grand 
Conseil, jadis partie du cloître et réorienté vers la nouvelle salle du parlement autour de 
1870, ont été discutés longuement. D’entente avec le canton, il a été possible de trouver 
une solution de réaménagement qui permet à la paroisse et à d’autres utilisateurs de la 
collégiale de disposer des locaux indispensables pour leur fonctionnement, notamment 
pendant les concerts. Certains locaux pourront être utilisés conjointement par la paroisse, la 
Ville et l’État. Une liaison directe entre la collégiale et ces locaux sera possible au travers 
d’une nouvelle salle aménagée dans le passage voûté de l’ancienne voie de circulation au 
nord de la Collégiale. 
En début de travaux, l'ensemble des toitures du cloître a été rénové, leur faible pente ayant 
causé des dégâts importants. La charpente a été réparée ; des tuiles plates ont été utilisées 
pour la couverture. 
Sous la direction Christian de Reynier, de l’Office cantonal du patrimoine et de 
l’archéologie, des investigations archéologiques ont été entreprises avant le 
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commencement des travaux. De nombreuses sépultures médiévales et les vestiges du 
cloître du 13e siècle, reconstruit après un incendie en 1450, ont été documentés ; un rapport 
détaillé a été établi. Le front nord, fortement endommagé par un crépi moderne au ciment, a 
été soigneusement sondé par les archéologues et un relevé pierre à pierre de l'élévation a 
été fait avant son ré-enduisage selon les derniers restes d'enduit à la chaux conservés. Les 
essais ont montré qu’une couverture minimale et un badigeon frais sur frais s’approchaient 
le mieux des témoins. Dans cette partie, le « chemin de ronde » _ une promenade 
permettant de faire le tour du château et de la Collégiale aménagée il y a un siècle mais 
interdite d’accès depuis plusieurs décennies _ a été rétabli, partiellement sur le sol, 
partiellement à l'aide d'une passerelle.  
Les éléments en pierre d’Hauterive des murs et des voûtains ainsi que des parties basses 
ont été nettoyés à l’intérieur et à l’extérieur. Dans les transitions entre pierres apparentes et 
enduit, les formes trop irrégulières ont été tranquillisées par des retouches de peinture. Lors 
de la restauration Châtelain, les enduits intérieurs avait été entièrement remplacés par un 
mortier au ciment qui présentait des dommages et des difficultés en tenue d’eau. Les deux 
murs ouest et nord ont donc été décrépis et recouverts d’un enduit à la chaux avec grain 
fin. Le mur est, reconstruit lors de la réalisation de la salle du Grand Conseil, avait reçu un 
enduit "rustique" au 20ème siècle qui, lui-aussi, a été remplacé. Les ouvertures vers 
l'extérieur dans les murs du cloître n’étant plus équipées que de grilles, elles amenaient une 
atmosphère souvent désagréable due au vent et à la pluie qui pénétraient dans les galeries. 
Elles ont été munies de verres dans les embrasures, dont l'emplacement et la fixation ont 
été choisis si soigneusement qu'ils sont presque imperceptibles. 
Les enduits des voûtains proviennent de l'époque Châtelain ; les décors d'origine avaient 
néanmoins été repeints au 20ème siècle avec une couche monochrome de dispersion. Un 
essai de mise au jour du décor a montré un fond beige avec liserés périphériques ocre 
rouge. L'enlèvement de la couche de dispersion s'avérant extrêmement fastidieuse, il a été 
décidé de la conserver. Après plusieurs essais de restitution du décor d'origine, celui-ci a 
été repeint sur la couche existante tout en gardant un aspect quelque peu irrégulier. 
Le sol préexistant en béton a été enlevé puisqu'il avait été la cause de dégâts non 
négligeables aux murs à la suite de remontées d'humidité. Après des sondages 
archéologiques et de multiples échantillons, de grandes dalles avec des graviers spéciaux 
d’une granulométrie élaborée ont été coulées. Elles gardent une certaine distance aux 
murs, l'interstice étant rempli de gravier. Les installations électriques sont intégrées dans le 
sol. 
À l'emplacement de l'ancien passage abaissé du cloître, un nouveau local souterrain a été 
construit. Il contient les installations de chauffage et de ventilation ; celles-ci ne pouvaient 
être placées dans les espaces restreints construits par Châtelain sous l'église et au lieu 
d’agrandir ces locaux, il a paru plus adéquat de les placer en-dehors du monument, même 
si un creusement d’une telle dimension est toujours problématique.  
Selon le cahier des charges défini par le maître de l'œuvre, le préau, espace ouvert du 
cloître, doit être avant tout un lieu de tranquillité pour les visiteurs, mais aussi permettre 
l'organisation d'évènements publics, tels des petits concerts ou des rencontres après le 
culte, ou des invitations privées, comme des apéritifs après un mariage. Plusieurs variantes 
ont été discutées et d'entente avec tous les intéressés (commission technique, commission 
de construction, utilisateurs, paroisse) une solution joignant le végétal, le minéral et l’eau a 
finalement été choisie. Le projet a été mis à l'enquête et réalisé selon le permis de 
construire ; il a parfaitement répondu au cahier des charges. La réalisation, avec son 
dallage aux joints végétalisés, une large bande de végétation longeant toutes les arcatures 
du cloître et une fontaine, a représenté une intervention contemporaine de valeur. Avec son 
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caractère méditatif et quelque peu austère, le préau du cloître était une contribution 
remarquable à une haute culture du bâti. De nombreux visiteurs appréciaient ce lieu de 
rassemblement. 
Le long processus de concertation et d'approbation selon les règles n'a pas empêché 
certains milieux de protester contre l'aspect minéral et le manque d’arbres et de surfaces 
verts. Le responsable politique n'a nullement défendu la solution contre la polémique, mais 
a été conduit à ouvrir un large débat avec les opposants. Celui-ci a mené à une solution de 
compromis, de faible valeur, qui a été réalisée en automne 2019. Les plates-bandes de 
fleurs longeant les arcatures ont été quelque peu élargies, les dalles ont fait place à une 
surface de gazon, la fontaine a été déplacée. Ne satisfaisant personne, le préau du cloître 
reflète, en sa banalité, le compromis politique. 
 

Personnes et entreprises impliquées : 
Conseiller communal Olivier Arni (démission fin 2017),  
Conseillère communale Christine Gaillard (depuis 2018) 
Administration communale Fabien Coquillat, Pascal Solioz, Aïda Mitic, direction de 

l’urbanisme, de l'économie et de l'environnement 
Conservateur cantonal Jacques Bujard 
Architectes  Association d’architectes AMStN: Christophe Amsler, Danilo 

Mondada, Anne Dupraz, Fabrice Agustoni, Mark Hubscher 
Conservateur-restaurateurs Michel et Elisabeth Muttner, Julian James 
Travaux sur les façades Entreprises Facchinetti et Zuttion, Neuchâtel 
Couverture Vincent Waridel, Neuchâtel 
Ferblanterie Gottburg SA, Boudry 
Serrurerie métallique Métal système Brauen SA, Les Geneveys-sur-Coffrane 
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14, 15 Chantier du cloître, aile est – construction du local technique souterrain. 
 

    
16, 17 Échantillons pour la restitution du décor des voûtains – Porte reliant l'église au  

cloître ; l'encadrement d'origine, caché par le parement des années 1870, est 
bien visible. 

 
 
 
 
 
 
 



Bernhard Furrer : Collégiale de Neuchâtel – Rapport de la Restauration 2003–2022 

 
 

15 

 

 
18 Plan de la collégiale et du cloître, état juillet 2015. 
 
 
 

    
19, 20 Le cloître avec l’aménagement du préau en automne 2017 – le cloître avec 

l’aménagement remanié du préau en automne 2019. 
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Étape II : Intérieur de l’église 
 
Le présent rapport s’ajoute aux deux comptes-rendus précédents, le « Rapport étape I 
(extérieur) et préparation de l’étape II (intérieur) », paru dans les Rapports d’expertise 
2014–2015 et le « Rapport étape I bis (cloître) », paru dans les Rapports d’expertise 2018. 
Les principales données historiques et l’organisation de cette restauration complexe ainsi 
que les études préparatoires y sont présentées. 
Les premières réflexions concernant les travaux de restauration à l'intérieur de la collégiale 
et son aménagement ont déjà été développées en 2014. Elles ont été soumises aux 
autorités politiques sous la forme d’un rapport exhaustif.1 Entretemps, le grand avantage 
d’une réflexion à long terme est devenu évident : les intentions décrites dans ce rapport ont 
été rediscutées à plusieurs reprises et elles ont mûri. Les modifications apportées 
concernent surtout le sol, mais aussi le traitement des surfaces intérieures.  
 
Organisation 
Comme dans tous les projets de restauration, les architectes ont joué un rôle prépondérant. 
L’équipe responsable pour la Collégiale a travaillé avec un soin extraordinaire. Pour toute 
décision d’importance majeure, une commission technique2 se réunissait une fois par mois, 
tandis qu’une commission de construction3 validait les décisions de nature plutôt politique. 
Les travaux ont été exécutés en deux étapes – l'exécution en une seule étape aurait été 
considérablement moins longue et moins chère, mais pour les autorités la fermeture totale 
de la collégiale pendant plusieurs années paraissait être trop difficile pour la vie religieuse 
et culturelle et le tourisme. La première étape se déroula du début 2017 à la fin 2019 et 
intéressa la moitié est de l'église – chœur, transept et première travée de la nef – qui était 
séparée par une cloison provisoire du reste de l'espace intérieur où les cultes et concerts 
continuaient à avoir lieu. L'orgue St-Martin y était placé et les touristes y trouvaient des 
informations concernant l'histoire du monument et particulièrement le tombeau des Comtes 
de Neuchâtel (protégé entretemps par une solide construction en bois) ainsi que sur les 
travaux en cours.  
Pour la deuxième étape, qui dura de début 2019 jusqu’à mars 2022, la situation était 
inversée. La deuxième étape concernait la partie ouest de l’église et dans cette période les 
cultes et concerts avaient lieu dans la partie est déjà restaurée. Pour une dernière phase, la 
collégiale a été entièrement fermée pour permettre la construction du sol en entier, puis 
l’installation de l’orgue Walcker et son harmonisation. 
 
Archéologie 
Des investigations archéologiques ont été entreprises avant et durant la restauration. Elles 
étaient indispensables pour pouvoir distribuer les installations techniques de chauffage et 

 
1 Travaux de conservation-restauration, étape II. Annexes au rapport du Conseil Communal au Conseil Général 
concernant une demande de crédit pour la deuxième étape de restauration et de mise en valeur de la collégiale AMStN – 
Amsler, Mondada, Agustoni architectes EPF – 26 septembre 2013. 
2 La commission technique était formée de la direction du projet de la Ville, du conservateur cantonal, de l’expert fédéral et 
de l’association des architectes. 
3 La commission de construction spéciale était présidée par le directeur ou la directrice de l’Urbanisme et de 
l’Environnement de la ville et comprenait une représentation de la commission technique, de l’association des architectes 
et des utilisateurs. 



Bernhard Furrer : Collégiale de Neuchâtel – Rapport de la Restauration 2003–2022 

 
 

17 

de ventilation par le sol. En gros, elles ont confirmé les connaissances de l’histoire du 
bâtiment et les ont précisées sur plusieurs points, notamment sur ses origines. En plus, 
elles ont permis de contrôler les fondations des murs et piliers et de dégager un grand 
nombre de sépultures médiévales et plus récentes.  
Les fouilles sont bien documentées auprès de l’office du patrimoine et de l’archéologie du 
canton. Elles ont mené à une adaptation de la mise en œuvre de la ventilation dans l'allée 
centrale, des conduites d'air et des bouches de reprise d’air.  
 
Restauration des voûtes et parois 
En 1869-70, les voûtains de la collégiale avaient complètement changé d’aspect : ils étaient 
peints en bleu et, sur ce fond de couleur très vive, des étoiles à la feuille d'or ont été 
appliquées. Si ce décor inhabituel marquait encore l'intérieur, la saleté déposée durant un 
siècle et demi lui avait enlevé sa vivacité. Les essais préparatoires laissaient entrevoir la 
possibilité d'un nettoyage, mais avec des restitutions importantes. Avant la restauration 
même, les voûtes ont été isolées avec de la ouate de cellulose composée de papier recyclé 
légèrement humide injectée directement sur les extrados.  
L'exécution a montré que dans la grande majorité des surfaces la couche picturale et les 
étoiles étaient bien conservées, les surfaces irréversiblement dégradées se limitant à 
quelques secteurs et à des endroits ponctuels. En gros, les 80 % des surfaces sont restées 
dans leur état d’origine et n’ont subis qu’un nettoyage à sec qui leur a redonné leur aspect 
chromatique vif ; les rares parties où la couleur bleue était évanescente ont été intégrées. À 
quelques endroits très limités, des parties abîmées par des infiltrations d'eau ont dû être 
reprises et enduites avec une composition à la chaux d’une granulométrie très fine et une 
mise en œuvre au raz des lacunes. C’est le cas pour quelques endroits dans le bas-côté 
sud et notamment pour la partie ouest de la dernière travée sexpartite de la nef. Son état 
était tellement pulvérulent qu’un filet en fibre de verre a dû être inséré dans le mortier. Seuls 
deux grands ensembles avaient perdu leur décor au fil des années et ils ont dû être 
entièrement restitués : l'absidiole nord (des sondages y ont révélés les vestiges d’un décor 
médiéval de motifs de traits rouges, noirs et blancs, appliqué sur l’enduit roman de la voûte, 
qui ont été documentés puis recouverts) et la voûte au-dessus de l'ex-galerie de l'orgue 
Walcker, dans le bras nord du transept. Le cas échéant, les étoiles dorées ont été 
complétées soit à la feuille d’or pour les lacunes importantes, voire reconstituées en cas de 
disparition totale de l’étoile et à la poudre d'or peint dans le cas de manques réduits. Les 
clés des ogives, après nettoyage, n’ont pas nécessité de retouches, les petites lacunes 
n'étant pas visibles du bas. Plusieurs témoins discrets ont été laissés sans traitement.4 
Après la restauration, les voûtes peintes en bleu avec leurs étoiles dorées semblent avoir 
été créées à neuf.5 Les apparences sont trompeuses. La grande majorité des surfaces, 
environ quatre cinquièmes, a simplement été nettoyée et montre les surfaces telles qu'elles 
ont été réalisées à l'époque Châtelain, nettoyées, mais dans leur substance d'origine. 
Léo Châtelain avait décapé6 les parois, la surface des blocs de pierre largement 
retravaillées à la boucharde et il les avait munis de nouveaux joints exécutés avec un 
mortier de ciment. Lors de la restauration, les parois ont été nettoyées à sec, sans en 
exagérer la propreté. Les joints partiellement repris sans soin lors d'une rénovation 
antérieure avec un mortier en saillie débordant sur les surfaces des pierres ont été réduits. 

 
4 Des témoins de l’état avant nettoyage sont par exemple conservés dans la troisième travée du bas-côté sud et sous le 
chapiteau sud-ouest de la tour lanterne. 
5 Intentionnellement, le nettoyage exécuté n’a pas été le plus profond possible. Des échantillons pour un nettoyage plus 
retenu ont été faits, mais ont conduit à une apparence baveuse. 
6 Un seul endroit a été épargné du bouchardage, le côté sud du pilier sud-ouest du transept, qui conserve un décor peint 
d’entrelacs (tiges de fleurs bleues et rosette sur fond rouge). 
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Châtelain avait fait teinter les joints d’une couleur jaune identique à celle des pierres ; ce 
constat a mené à renoncer au surlignage des joints appliqué lors de la dernière restauration 
partielle du chœur. Les clés des arcs d’ogives ont gardé leurs polychromies, même si elles 
ont été partiellement retravaillées depuis l’état Châtelain.  
Une situation inattendue s’est faite jour après le nettoyage : pour les murs extérieurs (bas-
côtés et parties hautes de la nef) de la deuxième étape de construction gothique qui 
intéressait les deux dernières travées vers ouest,7 deux types de roche calcaire avaient été 
utilisés, l’Hauterivien de couleur plutôt jaune et l’Urgonien (une strate géologique formée 
au-dessus de l’Hauterivien) de couleur plutôt gris clair. Du fait de la saleté déposée depuis 
plus d’un siècle, la différence de couleur ne se voyait qu’à peine, mais elle est devenue bien 
visible après nettoyage. Conscient du fait que Châtelain n’avait pas été gêné par la 
différence de couleur, qu’il aurait été difficile de délimiter une intervention de rapprochement 
de ces couleurs et que ces différences visuelles ne se trouvent pas au centre de l'attention, 
la commission technique a décidé à renoncer à toute intégration chromatique. 
Un cas particulier s’est présenté dans le dôme de la tour lanterne, où les parois étaient 
munies depuis le 19ème siècle d'un décor de faux appareil peint. Il a été nettoyé et remis en 
valeur avec quelques retouches. En haut de la paroi est, du côté sud, un témoin a été 
conservé à l'endroit où deux versions du décor de faux appareil se superposent, 
probablement une mesure de correction lors de l’exécution des travaux. 
La chapelle St-Léonard consiste en une niche dans la paroi sud de la nef. La peinture 
médiévale largement repeinte au début du 20ème siècle était en mauvais état. Après 
nettoyage et maints essais, les vernis appliqués dans les années cinquante ont été réduits 
voire enlevés et les joints marqués du murage d’une ancienne baie ont été intégrés. Les 
parties enduites au ciment des piédroits ont été remplacées par un mortier de chaux, et 
dans l’assise inférieure par des empiècements de pierre. 
 
Le nouveau sol  
La question du traitement du sol a accompagné les réflexions concernant la restauration 
dès son début. Il était évident que le sol existant dans la nef et le chœur, un béton revêtu de 
carreaux de grès à décor en tons brun, beige et noir dans l’allée centrale avec de grandes 
parties en bois des deux côtés ne pouvait être conservé. Dans la partie centrale la 
construction par-dessus les conduites de chauffage et les locaux souterrains risquait de 
s'effondrer et était étayée depuis longtemps ; en plus, les nouvelles gaines de ventilation 
(reprise de l'air) et le système de chauffage au sol devaient être intégrés dans le sol tandis 
que les grandes surfaces munies de planchers en bois, qui n’avaient pas de rapport avec le 
bâtiment, empêchaient une utilisation flexible. Si la restauration actuelle s'est orientée 
scrupuleusement vers le maintien de l'intervention Châtelain dans le sens de la 
conservation d’une restauration invasive, par la force des choses, le sol est devenu la 
grande exception. Après tout, il pouvait devenir le signe retenu de l’intervention actuelle. 
Pour les architectes, il était important qu'une surface au sol relativement sombre serve de 
base aux murs clairs et aux voûtes bleues. Après de longues discussions, une solution de 
principe s’est imposée. L’ensemble de la partie chœur8 a été muni de carreaux neufs9 
fabriquées en facsimilé des carreaux historiques (matériau, taille, dessin, couleurs). Devant 
le tombeau des Comtes de Neuchâtel, trois grandes dalles de pierre ont été placées pour 
donner au monument un alentour correspondant.10 Pour relier le sol du chœur avec celui du 

 
7 Gothique 4 (1250–1276). 
8 Seule l’abside nord a gardé son sol construit par Châtelain et depuis lors resté intact. 
9 Les nouveaux carreaux ont été fabriqués par Golem GmbH, Sieversdorf. 
10 Une barrière métallique tient les visiteurs à distance du monument. 
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porche d'entrée, muni lui aussi de carreaux polychromes, l’expert a proposé de connecter 
ces deux espaces avec une bande de carreaux de récupération des deux côtés de la grille 
de ventilation existante et maintenue. Ainsi, un élément important de Châtelain continue de 
marquer le sol de la nef. 
Le chemin pour trouver le nouveau sol minéral pour la nef et les bas-côtés a été long. Les 
questions du matériau (matériau bitumineux ou terrazzo ciment), de la nature et des 
couleurs des adjuvants et des détails constructifs, notamment la division en parties 
constructivement nécessaires à l’aide de bandes de laiton, a occupé les architectes et la 
commission technique au fil des années. Un grand nombre d’échantillons et d’essais 
grandeur nature a été réalisé. Le sol finalement exécuté est un terrazzo de couleur gris 
foncé avec des granulats de pierres dans les teintes se retrouvant dans les carreaux. Le 
nouveau sol reflète l'ancien dans sa tonalité beige-brun-noir, donne un certain contraste 
avec les murs en pierre nue et, avec sa retenue chromatique, met en valeur les teintes 
précieuses du reste du bâtiment. 
L’emmarchement du porche occidental a dû être déposé suite à sa forte dégradation due à 
un faux écoulement des eaux ; les pièces non délitées ont été reposées. Pour les pierres 
complémentaires, employées à la volée ouest, un grès coquillé gris a été mis en œuvre. 
 
Cloches et beffroi 
Une recherche poussée concernant les quatre cloches a montré que la sonnerie était 
préservée dans un état de 1931. Elle ne révélait que de petits défauts menant à des 
interventions.11 Elle conduisait aussi à la décision de laisser en place les moteurs de 
sonnerie Bochud, datant de 1944, dans la tour sud, tandis que dans la tour nord on est 
revenu à sonner la cloche à la main. Une autre étude menée par les ingénieurs civils a 
concerné la charpente du beffroi sud.12 Elle a démontré la nécessité de réparations 
mineures dans les parties en bois et d’une révision des clameaux de fixation. Par contre, 
l'installation de tirants supplémentaires, jugée non indispensable, a été laissée pour le futur. 
 
Second œuvre 
Tous les vitraux ont été nettoyés et contrôlés. Seules de minimes interventions de 
réparation ont été nécessaires. Des rigoles d’évaporation ont été montées sous tous les 
vitraux pour éviter des saletés dûes à l’écoulement de l’eau de condensation. 
Dans la partie nord du cœur, deux fenêtres ont été murées par Léo Châtelain et il se posait 
la question si l’on devrait les rouvrir ou pas. L’expert a proposé d’y insérer un vitrail 
moderne dans l’intention de ne pas se contenter d’une conservation de l’existant de la 
collégiale, mais de l’enrichir d’une œuvre d’art contemporain. L’idée a été retenue, un 
concours entre artistes invités a été organisé et la proposition « Dialogue » de Judith Albert 
a été choisie. Sa réalisation a nécessité un grand travail de recherches techniques de la 
part de l’artiste. Il s’agit de verres bleuâtres cuits à plusieurs reprises, bombés dans 
plusieurs sens et recouverts de feuilles d’or. Ils laissent faiblement transparaître la lumière 
et, avec le mouvement des spectateurs, leurs reflets intenses changent continuellement. 
Les boiseries d’appui, qui n'allaient pas jusqu’au sol mais reposaient sur un soubassement 
de ciment issu de l’intervention de Châtelain, "flottaient" dans l’air. Pour éviter cet effet, 
encore accentué par la suppression des bancs qui masquait le ciment, une nouvelle plinthe 
en bois a été montée en-dessous.  

 
11 Retournement d’une cloche, changement de bâtons, changement de moteurs, complément des bras de sonnerie. 
12 La charpente du beffroi nord est métallique. 
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La chaire n’a pas été modifiée, ni dans son emplacement changé à plusieurs reprises au 
courant des siècle, ni dans sa substance. Tous les éléments, socle, cuve, escalier en 
colimaçon et abat-voix, ont été nettoyés, réparés et protégés par une mince couche d’huile 
de lin.  
Les sas des portails principaux ouest et sud en bois de chêne avec leurs portes ont été 
soigneusement nettoyés et restaurés avec les ferrures d’époque. À l’intérieur de ces 
volumes, de nouveaux tableaux pour les commandes électriques (tableaux rappels, 
éclairage, pompiers) ont été installés. Des portes au nord de l’église, l’une est nouvelle et 
l’autre, restaurée, a été munie d’un petit sas reprenant le matériau des anciens, mais 
marquant clairement le temps de son installation.  
Les bancs ont été restaurés. Une légère inclinaison et des coussins en bande améliorent 
leur confort.13 Dans le temps, le banc d’œuvre était réservé aux personnes responsables de 
la construction et la gestion de la collégiale ; spécialement orné, il a été fabriqué 
probablement en 1863/65. Il a été remis en état et replacé au bas-côté nord, en face de la 
chaire.14 Pour les chaises supplémentaires, un modèle développé pour la collégiale de 
Berne a été choisi. 
Pour le mobilier liturgique, les architectes ont développé une série complète comprenant 
l’ambon, les fonts baptismaux, la table de communion, les porte-cantiques, des porte-
cierges et un porte-bible pour l’autel existant. Pour la réalisation, un assemblage de petits 
blocs de bois de chêne massif avec des insertions de métal noir et de laiton a été utilisé.  
 
Orgues 
Dans le rapport de 2015 les réflexions qui ont mené à un changement d’emplacement des 
deux orgues existants ont été expliquées. L’immense orgue St-Martin, qui occupe l'espace 
de manière trop extensive, a été déplacé dans le transept nord, où de toute façon la vue en 
longueur est obstruée par le tombeau de Comtes de Neuchâtel. En raison de l’état des 
installations techniques correspondantes15, il ne sera plus déplaçable dans le futur. Pour 
améliorer les conditions climatiques, un nouveau sas pour la porte nord voisine a été 
construit.16  
L’installation de l'orgue construit lors de la transformation de l’église par Léo Châtelain dans 
le transept nord et dû au célèbre facteur allemand Eberhard Friedrich Walcker (1794-1872) 
a nécessité un effort considérable.17 Il a été complètement démonté par le facteur d'orgues 
et tous les composants ont été stockés ; la galerie en béton des années cinquante ainsi que 
l’ancienne tribune des soufflets du 19e siècle ont été démontées.18 Les frais en question 
étaient couverts par le budget global, qui a aussi couvert le coût de la nouvelle galerie dans 
le transept sud. Par contre, selon la décision du maître de l'ouvrage, le financement de la 
restauration de l'orgue ne pouvait pas entrer dans le budget global. C’est ainsi que l’ 
« Association La Walckérie » a été fondée pour trouver les fonds nécessaires. Avec ses 
moyens financiers, une restauration soigneuse et complète de l’orgue Walcker a été 
possible.19 Sa tribune, rabaissée dans l’ancien emplacement pour pouvoir agrandir le buffet, 

 
13 Le confort des bancs est aussi amélioré par à une augmentation de profondeur des coussins. Ils ne sont pas reliés aux 
bancs, mais simplement insérés dans des cavités latérales. 
14 Christian de Reynier, Claire Piguet: Emplacement et datation du banc d’œuvre de la Collégiale. Rapport, s.d. [2021]. 
15 Coussins d’air et moteur de pression d’air. 
16 Les propositions des architectes pour une clôture avec des armoires de rangement à disposition de l’organiste et du 
sacristain pour couper le vent n’ont pas été acceptées par la paroisse. 
17 Walcker construisit 274 orgues en Europe. De nos jours, il n’en reste que sept orgues intacts ou restaurés, dont celui de 
Neuchâtel. 
18 Ceci a permis de mettre en valeur le monument funéraire de Chambrier et restaurer le faux marbre qui l’entoure. 
19 Des contributions financières importantes sont venues de la Confédération, de l'État de Neuchâtel, de la ville de 
Neuchâtel et de la Loterie romande. 
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a été construite à la hauteur d’origine avec les poutres ornées de l’ancienne galerie des 
soufflets et un escalier en bois en colimaçon des années 1870 provenant du chœur, avec 
l’ajout de trois marches au pied de l’escalier en colimaçon existant, exécutées en bois. 
L’orgue entièrement restauré a retrouvé sa forme d’origine sans le positif de dos ajouté 
dans les années 1950 et avec ses proportions d’origine. Le jeu d’orgue a été 
soigneusement restauré. Il est fort appréciable que cet instrument de haute valeur ait pu 
être sauvé. 
 
Installations techniques 
Les installations techniques ont été entièrement renouvelées. La transformation du sol a 
permis d’y faire passer tous les équipements nécessaires. Le chauffage au sol à basse 
température permet de maintenir un niveau de température minimale de 14° C dans 
l’ensemble de la Collégiale et de limiter les mouvements d’air convectifs.20 La ventilation par 
contre permet de monter lentement la température à 17° C en douze heures pour des 
cultes ou autres évènements. Elle permet aussi de régler le taux d’humidité de l’air. Les 
conduites de ventilation ont été insérées dans les gaines construites par Châtelain, 
considérablement renforcées, et la grille dans l’allée centrale continue à servir de bouche 
de pulsion, tandis que la reprise d’air se fait avec des grilles rectangulaires qui reprennent la 
ligne des grilles posées par Châtelain dans les bas-côtés.  
Le réseau électrique est entièrement nouveau. L'illumination artificielle de l'espace a été 
planifiée avec soin et testée lors de plusieurs essais. Le projet initial de nouveaux lustres a 
été abandonné et les lustres existants ont été gardés en fonction, restaurés et équipés de la 
technologie actuelle en renforçant légèrement la luminosité. Cet éclairage de base est 
complété par des petits projecteurs placés dans la hauteur des sommiers de voûtes qui 
donnent un éclairage indirect. Le système de détection incendie est limité aux combles. 
Pour les haut-parleurs, une solution avec des supports indépendants sur pied fixé dans le 
sol et un habillage complet en tôle noire et tissu phonique a été choisie.  
 
Bâtiment annexe 
Le bâtiment voisin de l’aile est du cloître appartient à l’État. Après de longues discussions, il 
a été cédé en bail à la Ville, ce qui a permis d’y installer les locaux nécessaires pour le 
fonctionnement de la Collégiale et de la paroisse, notamment pour les pasteurs et les 
musiciens.21 Après plusieurs variantes une solution avec une nouvelle connexion verticale, 
escalier et ascenseur, à la place des deux escaliers existants, a été réalisée. Elle donne 
accès à une grande salle à l’étage, à un petit local de réunion, à la tour nord et aux toilettes. 
Dans la grande salle, un plafond peint des dernières décennies du 19e siècle a été 
découvert et restauré ; la salle a été séparée du reste du bâtiment par une paroi vitrée. 
Dans le local de réunion à l’étage, un décor médiéval (12e ou 13e siècle) sur la façade 
romane du chœur a été découvert sous des couches d’enduit. Il a été dégagé, conservé et 
laissé dans l’état de sa découverte, sans compléments. Une stratigraphie laissée visible 
témoigne des différentes strates.  
Initialement, il était prévu de clore les deux baies de la paroi nord du chœur qui donnent sur 
le bâtiment annexe avec des vitraux à verres monochromes. L’expert a suggéré d’en faire 
plutôt le lieu d’une intervention artistique exprimant les temps actuels. Pour obtenir un projet 

 
20 Tandis que le projet prévoyait une chaudière individuelle pour la Collégiale, dans le courant des travaux il a été possible 
de brancher l’église sur le chauffage du château. 
21 En même temps, le contrat pour la passerelle au nord du cloître a été signé. Cette passerelle a permis de rétablir le « 
chemin de ronde », longtemps interrompu. 
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de qualité, un mandat d’études parallèles entre six artistes a été organisé. L’artiste 
gagnante a proposé en quelque sorte un renversement de la pratique habituelle du vitrail : 
au lieu d'une transparence voilée par un filet de plomb et des couleurs, le verre forme un 
miroir qui se modifie constamment pour les observateurs lorsqu'ils se déplacent, mais qui 
laisse tout de même filtrer un peu de lumière. Le projet a été réalisé dans un processus très 
sophistiqué avec des plaques de verre bleu-transparent légèrement bosselées avec des 
couches d’or cuites au four. Montées légèrement inclinées, elles gardent une certaine 
transparence et offrent des reflets changeant aux spectateurs qui se déplacent dans le 
chœur. 
 
Début 2022, après 14 ans de travaux,22 une importante opération de restauration touchant 
l’ensemble de la Collégiale et son cloître a pris fin. Avec un très grand engagement de la 
part de la Ville en tant que propriétaire23, des architectes mandatés, de tous les spécialistes 
concernés et toutes les personnes qui travaillaient sur le chantier, le monument a été remis 
en état pour les prochaines générations. Il a retrouvé son rayonnement en tant que témoin 
du passé, médiéval aussi bien que du 19e siècle. Ne nouveau, il est ouvert à la population 
neuchâteloise et sert surtout de lieu de culte, mais aussi pour des manifestations culturelles 
de toutes sortes. Il serait souhaitable que l’esplanade en son entier bénéficie, elle-aussi, 
prochainement du même soin de requalification et qu’elle soit libérée des voitures 
stationnées malgré la borne installée. 
 
Personnes et entreprises impliquées : 
Conseiller communal et Olivier Arni (jusqu’à la fin 2017), Christine Gaillard (jusqu’à la 
conseillères communales fin 2020), et Violaine Blétry-de Montmollin  
Administration communale Fabien Coquillat, architecte-urbaniste communal  
Conservateur cantonal Jacques Bujard 
Architectes  Association d’architectes AMStN: Amsler Architecte 

(Christophe Amsler), Mondada Frigerio Dupraz Architectes 
(Danilo Mondada, Anne Dupraz), Atelier d’architecture de St-
Nicolas (Fabrice Agustoni), MH Concept (Mark Hubscher) 

Ingénieure Conseil  Alix Grandjean, Senarclens 
Recherche cloches Fabienne Hoffmann, en collaboration avec le centre de 

compétence européen pour cloches ECC-ProBell  
Conservateur/restaurateurs Michel et Elisabeth Muttner, Le Landeron, Julian James, 

Estavayer-le-Lac 
Travaux sol Entreprises Facchinetti et Zuttion, Neuchâtel 
Restauration bois Christian Schouwey, Nods ; Menuiserie technique, Neuchâtel  
Charpente Tschäppät et Moret, Cornaux 
Projet illumination Lightcibles, Paris  
Facteur d’orgues Orgues P. Quoirin, Saint-Didier 
Expert fédéral orgues Andreas Zwingli 
Intervention artistique Judith Albert, Zurich, avec Gery Hofer et Urs Rickenbach  

 
22 Le premier crédit pour les études préliminaires a été voté par le conseil général en 1999. 
23 En gros, la restauration extérieure (cloître inclus) a coûté 8 millions, l’intérieur (orgues inclus) 15 millions de francs. La 
Ville a été épaulée par des subventions importantes de l’État et de la Confédération. 
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21, 22 Intérieur de la Collégiale avant la restauration, vue vers l’entrée ouest – tour 

lanterne avant la restauration. 
 

    
23, 24 Premiers essais de nettoyage ; à droite une des parties avec la couche bleue 

évanescente – clé d’ogive du cœur nettoyée à l’exception d’une des têtes. 
 



Bernhard Furrer : Collégiale de Neuchâtel – Rapport de la Restauration 2003–2022 

 
 

24 

 
24 État après enlèvement de la paroi de séparation de la première étape : partie 

gauche (chœur) restaurée, partie droite (nef) avant restauration. 
 

 
25 Plan avec la situation des détachements et réfections des voûtes. 
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26, 27 Échantillonnage avec nouveau sol, lambris non travaillé et nettoyé, proposition 

de d’adaptation des lambris, bancs – une séance de la commission technique en 
temps de Covid-19. 

 

    
28, 29 L’Orgue Walcker dans le transept nord sur tribune abaissée, buffet rallongé et 

positif de dos ajouté – l’orgue Walcker dans le transept sud, après restauration. 
 

     30 Partie nord du cœur : le vitrail de Judith Albert. 
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31 Intérieur de la Collégiale après la restauration, vue vers le chœur. 
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Chronologie 
2003 – 2004 
Concours d'appel d'offres pour la restauration de la Collégiale, en deux tours, pour la 
désignation d'un mandataire architecte. 
 
2007, 2008 
Rendu du rapport (projet et devis) pour l'ensemble des travaux au Conseil Communal. 
Montant CHF 25'800'000. 
Vote du crédit pour l’étape I (enveloppe du bâtiment et du cloître (façades et toitures) par le 
Conseil Général. Montant CHF 8'300'000. 
 
2009 – 2014 
Chantier de l'étape I. 
 
2014 
Vote du crédit pour l’étape II (restauration de l'intérieur de la Collégiale et la réhabilitation du 
cloître), par le Conseil général. Montant CHF 13'900'000. 
 
2015 – 2016 
Chantier de réhabilitation du cloître 
Appel d'offre international pour la restauration de l'orgue Walcker. 
 
2016 
Vote du crédit pour la restructuration des locaux de l'Aile Est du cloître et mise en place 
d'une passerelle sur le chemin de ronde par le Conseil général. Montant CHF 1'617'000. 
 
2017 – 2019 
Chantier de l'intérieur du bâtiment, partie est de l'église (chœur). La partie ouest (nef) reste 
en exploitation. 
 
2020 - 2022 
Chantier de l'intérieur du bâtiment, partie ouest de l'église (nef). La partie est (chœur) est 
rendue au culte. 
 
2020 
Concours artistique sur invitation pour les vitraux du chœur. Lauréate : Judith Albert, Zurich 
avec le projet « Dialogue ». 
 
2021 – 2022 
Fermeture de l'église pour permettre la réalisation continue du sol et du plafond. 
 
1er Mai 2022 
Inauguration officielle. 
 


